
Le 28/07/2022 à 12:06, > fabrice.leturluer (par Internet) a écrit :

Bonjour,

Nous vous prions de trouver ci-joint un nouveau complément d'informa)ons suite à votre

demande:

vous trouverez ci-joint le cahier des charges DIGAGRI auquel nous nous référons. Nous

prévoyons le moment venu d'entamer les démarches requises auprès de la DRAAF pour son

applica)on. A ce )tre, le projet n'est pas soumis à plan d'épandage.

La quan)té de digestat obtenue est de 8900 tonnes  par an (1780 t de ma)ère sèche et 35

tonnes d'azote). 

J'espère que ces précisions répondent à vos ques)ons, pourriez vous m'indiquer en retour la

bonne instruc)on de la demande de mon client.

A votre écoute

Fabrice Le Turluer

Le mer. 27 juil. 2022 à 15:47, LACOULOUMERE Paul - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/CIDDAE/AE

<paul.lacouloumere@XX> a écrit :

Bonjour,

je vous remercie pour les compléments envoyés. A défaut de pouvoir nous

fournir un plan d'épandage, je vous remercierai de nous faire parvenir

le cahier des charges "DIGAGRI 3" ainsi que le "périmètre" des

agriculteurs concernés. Sur ce dernier point l'objec)f est de connaitre

la localisa)on des épandages car de ceGe localisa)on dépend au moins

une par)e des impacts de votre projet. Enfin, si j'ai bien vu que le

projet est dimensionné pour 29.5 T/j de ma)ères traitées, en revanche,

sauf erreur de ma part, je n'ai pas vu les volumes / quan)tés d'Azote

que représentent les 29.5t de MS/J.

En vous remerciant par avance pour vos réponses.

Pour le pôle Ae,

Cordialement

-------- Message transféré --------

> Sujet : Re: Suite à la demande de complément concernant le dossier

> "cas par cas" : Construc)on et exploita)on d'une unité de

> méthanisa)on des)née à produire du biométhane / Polignac (43) / n°

> de dossier 2022-ARA-KKP-3900

> Date :     Fri, 22 Jul 2022 17:24:57 +0200

Imprimé par LACOULOUMERE Paul - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/CIDDAE/AE
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> De :     > fabrice.leturluer (par Internet)

> <fabrice.leturluer@XX>

> Répondre à :     fabrice.leturluer <fabrice.leturluer@XX>

> Pour :     ae-dreal-ara@XX

> Copie à :     lmarlot@XX, contact@XX

>

>

>

> Bonjour,

>

> pourriez vous s'il vous plaît nous adresser en retour une confirma)on

> de récep)on de notre demande ?

>

> Bien à vous

> Fabrice Le Turluer

>

> Le jeu. 21 juil. 2022 à 16:18, Fabrice Le Turluer

> <fabrice.leturluer@XX

> <mailto:fabrice.leturluer@XX>> a écrit :

>

>     Madame, Monsieur,____

>

>     __ __

>

>     A l’aGen)on de Mr Paul LACOULOUMERE____

>

>     __ __

>

>     Nous accusons récep)on et vous remercions de votre mail du mardi 19

>     juillet.____

>

>     __ __

>

>     Dans le cadre de la procédure d’informa)on complémentaire en objet,

>     nous avons corrigé les erreurs matérielles et précisé les points

>     aGendus.____

>

>     __ __

>

>     Vous trouverez ci-après le lien de téléchargement du dossier complet

>     modifié.____

>

>

>     Lien CERFA & Annexes <hGps://we.tl/t-zN3jHxYcpU>

>

>     Cordialement,

>

>     Fabrice Le Turluer
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>     06 87 XX

>

>
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